
Lundi  18 Octobre  2010

Monsieur le Président du Sénat, messieurs les Sénateurs UMP,

Vous  me  permettrez  de  réitérer  mon  intervention  du  25 septembre,  vous  allez  officiellement 
mercredi  20 octobre  voter  en  séance  publique  le  texte  N°713,  2009-2010 portant  réforme  des 
retraites  après l’engagement d’une procédure accélérée prise à la demande de notre exécutif lors 
des discutions à l’Assemblée Nationale.

Messieurs les sénateurs, j’ai eu la hardiesse à penser que dans votre sagesse Notre haute assemblée 
allait montrer plus d’audace, plus de témérité plus d’indépendance pour amender ce texte important, 
ce n’est hélas qu’à la marge que vos propositions se sont acheminées, quelle tristesse! Car vous ne 
convaincrez aucun de vos citoyens que cette réforme sera pérenne, pour la seule et unique raison 
que l’analyse démographique de notre pays s’inscrit dans une courbe irréversible en double ciseaux.

- Le rapport cotisants /retraités de 1,8 en 2010 ira à 1,2 dans une approche optimiste voire 1,1 en 2050
  - Une augmentation de la productivité qui induit que nous le voulions ou pas une incidence sur 
l’emploi salarié, les progrès dans l’automatisme et la haute technicité des personnels permettent de 
gagner encore des points en ces les domaines, de plus, au contraire de nos voisins germanique notre 
pays  a abandonné des secteurs  entiers  d’activités  industrielles  de forte  mains  d’œuvre à  valeur 
ajoutée.
. 
Alors messieurs les sénateurs votre réforme est tout simplement, vous voudrez bien m’excuser de 
cette métaphore peu élogieuse  << Un cautère sur une jambe de bois>>.  Les raisonnements  dans 
lesquels vous vous êtes muré, cette dialectique du comptable hypothécaire et parcimonieux du court 
terme,  qui  vous  fait  opter  sur  les  seuls  leviers  du  recul  de  l’age  du  départ  en  retraite,  de 
l’allongement de durée de cotisations ne suffiront pas à équilibrer les comptes sociaux !

Vos discours culpabilisants sur l’endettement public ne date pas d’hier, son niveau est passé entre 
1978 et 2008 de  21,1% à 67,4% du PIB, il est récurent depuis donc 30 ans, qu’il faille nous satisfaire de 
ce constat pour ne rien faire est absurde, dire que nous le découvrions est un mensonge !  Dans le 
même inspiration tenir le discours qu’il y a une explosion des dépenses publiques est là aussi une 
supercherie. Leur poids dans le PIB  est resté relativement stable depuis 25 ans (52% en 1985 à 53% 
en 2008), ce n’est pas sur ce flanc qu’il vous faut porter votre attention, mais sur l’angle des recettes, 
et ceci explique cela ; de plus, vous ne devez l’ignorer un rapport de Messieurs Paul CHAMPSAUR 
Président de l’Autorité de la statistique publique et Jean-Philippe CORTIS, directeur de l’INSEE fait 
mention :<< En l’absence de baisses de prélèvement , la dette publique serait d’environ 20 points  
de PIB plus faible aujourd’hui qu’elle ne l’est en réalité>> 
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Je  pense  que  la  messe  est  dite  messieurs  les  sénateurs,  les  baisses  des  prélèvements  sont  ces 
nombreuses réductions fiscales, pour mémoire et sans vouloir établir une liste exhaustive :

- L’impôt  sur  les  sociétés  dont  un  grand  nombre  de  dispositions  permet  aux  grandes 
entreprises de réduirent leur imposition à un niveau bien inférieur au taux des 28% affiché, et a 
amélioré leur CASH-FLOW.  

- Les revenus du capital soumis à un prélèvement libératoire proportionnel et non progressif
- Les niches multiples et variées qui ne répondent pas à un souci d’équité et qui donnent en toute 

légalité la possibilité aux contribuables aisés de réduire fortement leurs contributions sociales, 
avec un taux réel ne dépassant pas 20% d’imposition , dont la plus importante celle de Monsieur 
Cope alors  Ministre du budget en  2004 qui exonère d’impôt sur les sociétés  (33,3%) les plus 
values encaissées par des personnes physiques ou morales (Holding) en cas de vente de leurs 
filières ou titres de participation détenus depuis plus de 2 ans ( 3,4 milliards en 2007, 12,5 en 2008, 
6,1 en 2009 soit  22 milliards d’euros sur 3 ans) , merci monsieur le Président du groupe UMP à 
l’Assemblée Nationale  

- le taux maximum d’imposition qui comporte la CSG et CRDS dans le calcul bouclier fiscale 
- la forte réduction voire la suppression de l’impôt sur les droits de succession (notamment sur les 

donations) qui compte tenu  des niveaux antérieurs de défiscalisation ne concernent que les gros 
patrimoines  Messieurs  Bernard  Arnault,  Dassault,  Bolloré, tous ces amis du premier cercle qui 
ont fêté l’élection de notre Président au Fouquet’s peuvent demeurer serein et placide pour leurs 
descendants.      

Il m’est affligeant de poursuivre tant la démarche adoptée par notre exécutif depuis la conduite 
des affaires de notre France est à l’opposé de ce que j’appellerai une équité fiscale dans l’effort 
d’une  contribution  sociale,  oui  messieurs  les  sénateurs  il  y  avait  d’autres  paramètres  de 
financement pour rendre pérenne les ressources de nos protections sociales, ils vous fallait sortir 
d’une singularité idéologique !

Cette journée de mercredi  20 octobre s’inscrit dans notre histoire sombre comme un moment de 
régression sociale, nous saurons nous et vous rappeler cette date, comme ce 10 Juillet 1940 ou 569 
parlementaires face à 80 républicains courageux, s’avilirent dans l’ignominie et la soumission au 
dictat du chef du gouvernement de l’époque 
Droit dans ses bottes disent certains, il faut peut être avoir un peu d’humilité et baisser son regard 
pour percevoir la pointure de ses socques.        

     
Mes salutations  Monsieur  le  Président,  messieurs  les  sénateurs,  avec  l’impertinence  d’un 
simple citoyen électeur de la circonscription de Vaucluse (Pertuis)

Gérard PALLISER 
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